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des classes, mais par l'application judicieuse d'une loi primordiale,

la justice qui est et restera toujours le fondement de
la societe et du progres moral et materiel. Avec eile, et par
eile, toute nation, tout pays peut devenir une vraie democratic,

dont la devise pourra etre en toute verite celle de

notre chere patrie suisse : « Un pour tous, tous pour un ».

Ouchy, 10 mars 1914.
E DUPRAZ, ch.

LA FOLIE DE BEAUCHASTEAU

Parmi les professeurs que compta l'Academie de

Lausanne ä la fin du XVIe siecle et au debut du XVIIe, Estienne
de Beauchasteau n'est pas un des moins curieux. Les Archives

cantonales vaudoises, et tout particulierement les

dossiers volumineux concernant les Academie und
Kirchengeschäfte contiennent de precieux renseignements ä son

sujet.

Refugie franqais, il se faisait appeler, Selon l'habitude du

temps, Stephanus aBello Castro. En 1595, il etait regent de

la Ire classe du College, puis il occupa successivement les

chaires de philosophie et de grec et fut meme recteur de

l'Academie de 1602 ä 1603; en bons termes avec plusieurs
de ses collegues, il dedia ä l'un d'eux, Guillaume du Buc,

theologien de LL. EE., des vers latins qu'on trouvera en

tete des Institutiones theologicce de ce champion de l'ortho-
doxie, dans l'edition qu'en publierent ä Geneve les impri-
meurs Jean de Tournes et Jacques de la Pierre, en 1630. On

se mefiait pourtant un peu de Beauchasteau, car il avait ete

un des plus chauds partisans de Claude Aubery, ce medecin

champenois qui, profe'sseur ä l'Escole lausannoise, avait

expose dans son De Fide catholica des idees peu conformes

ä la doctrine protestante de l'epoque; il avait meme fallu ä
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Beauchasteau un certain temps pour se purger completement
de cette detestable heresie. En 1603, il quitte l'Academie et

se fait nommer ministre de Lutry. Ce pasteur fut-il morale-

ment ä la hauteur de sa täche On en peut douter, si Ton en

juge par la mesaventure qui lui arriva en 1605 : au cours
d'une discussion avec Antoine Prejat, regent au College de

Lausanne, son adversaire lui reprocha d'etre adultere. II se

defendit, inutile de le dire, comme un beau diable, l'affaire
fut portee devant une commission nomrnee par LL. EE.,
mais elle fut resolue par une simple reconciliation des parties

1. II n'y a pas de fumee sans feu, et si Beauchasteau ne

reussit pas ä faire punir son calomniateur, c'est sans doute

qu'il s'agissait d'une medisance plutöt que d'une veritable
calomnie.

Pendant plusieurs annees, Beauchasteau ne fit plus guere
parier de lui. II fut transfere en 1613 de la paroisse de Lutry
ä celle de Vevey. Le 29 mai 1611, son fils s'inscrivait sur le

registre matricule de l'Academie sous le nom de Marcuardus

a Bello Cas.tro. Huit ans apres, le meme Marcuard, dont les

etudes etaient terminees et qui avait ete nomme diacre et

maitre d'ecole ä Chäteau-d'CEx, se voyait oblige de faire une

demarche singulierement delicate et penible aupres des pas-

teurs du colloque de Lausanne. II se presenta devant eux le

10 juillet 1619 et leur expliqua qu'en raison de la maladie de

son pere il etait contraint d'intervenir aupres de LL. EE.

pour garantir sa pauvre mere contre les phrenesies de banden

ministre. Le gouvernement de Berne, ä vrai dire, s'etait
de ja occupe de cette triste affaire : le malheureux Beauchasteau

n'etait plus sain d'esprit, on avait cru pendant quelque

temps pouvoir le guerir, mais il n'etait plus possible de se

faire la moindre illusion sur son cas, qui etait desespere.

1 Welsche Spruch-Buch, F, 211-212.
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LL. EE. avaient genereusement pourvu a Tentretien de sa

famille, mais il s'agissait maintenant de mettre Beauchas-

teau en un lieu sür, car il s'en etait fallu de peu qu'il ne tuät
sa femme quelques jours auparavant, et Ton pouvait s'at-
tendre a toute espece de scandales.

Les ministres du colloque, emus des renseignements que
leur fournissait Marcuard de Beauchasteau, ecrivirent seance

tenante ä LL. EE. afin de les mettre au courant. Une se-

maine plus tard, ils recevaient pour reponse qu'ils devaient

mettre Beauchasteau en sürete. La politique de LL. EE., ä

cette epoque, pechait souvent par exces de prudence et par
manque de fermete; le fait est qu'on ne prit pas contre l'an-
cien ministre toutes les mesures de precaution qui s'impo-
saient. II put ainsi continuer en toute liberte ä faire retentir
le Pays de Vaud du bruit de ses scandales; n'alla-t-il pas

jusqu'ä rompre ouvertement avec le protestantisme et jus-
qu'ä entrer chez les Jesuites? On juge de l'effet que produisit
une telle conduite, d'autant plus que Beauchasteau n'etait

pas toujours inconscient; sa folie ne se manifestait que par
crises. Quoi qu'il en soit, il se repandait en imprecations
contre ses anciens collegues et contre cette religion dont il
avait exerce le ministere et il ne se genait pas ä l'occasion
de tonitruer contre LL. EE. elles-memes. On pense bien que
la classe de Lausanne gemissait d'assister impuissante ä de

pareils desordres. Elle s'efforqa de noircir autant que posi-
ble le malheureux Beauchasteau aux yeux de LL. EE.; il
fallait pour cela montrer qu'il etait parfaitement responsable
de la plupart de ses actes. « La desertion de son ministere et

famille (lit-on dans une lettre adressee ä Berne), les opinions

qu'il tient partie d'Aubri1, partie des papistes et partie de

i II est extremement remarquable qu'on parle encore d'Aubery
en 1619; c'est une preuve manifeste de la profondeur de son
influence, puisqu'il avait quittd Lausanne en 1593.
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ses inventions, et le peu ou point de piete que chacun remar-
que en lui, l'avaient dejä rendu inutile ä toute charge parmi
nous et sans edification parmi le peuple, supportable seule-

ment ä cause de l'infirmite de son cerveau. » C'est ainsi qu'il
avait commence; mais il se croyait maintenant sür de l'im-
punite et se permettait tout. II se servait done de son dese-

quilibre intermittent pour faire ce qui lui plaisait. Tel est,
du moins, le Beauchasteau que l'on entrevoit dans les lettres
de la Classe. II faut noter cependant qu'ä cette epoque les

fous etaient traites sans managements : on les jugeait pos-
sedes du malin esprit ou bien on les considerait comme res-

ponsables de leurs actes et pareils ä de vulgaires malfaiteurs.
Loin de recourir a la folie pour expliquer nombre de debts
et de crimes, comme c'est le cas aujourd'hui, on ne s'occu-

pait presque jamais de la folie en soi et on la rattachait ä

d'autres faits.
En tous cas, il fallait eviter par tous les moyens que l'ex-

ministre de Lutry put remplir ses engagements envers les

Jesuites : il s'etait inscrit chez eux, mais il n'etait pas encore

vraiment entre dans leur ordre. II s'agissait done d'empe-
cher par n'importe quelle mesure que Beauchasteau se fit
Jesuite, car les consequences d'un tel acte eussent ete des

plus fächeuses; les Reverends Peres se seraient servis, avec

leur habilete coutumiere, de cette apostasie et s'en seraient

fait une arme redoutable dans leur ardente campagne de

proselytisme. C'est pourquoi, le 7 decembre 1621, Jules

Fevot, actuaire de la classe de Lausanne, ecrivit au nom de

tous ses collegues une lettre ä LL. EE. les suppliant de pre-
venir de pareils malheurs et de mettre un terme a tant de

scandales en emprisonnant ä perpetuite Beauchasteau dans

la ville de Berne. Cette derniere indication ne laisse pas

d'etre infiniment curieuse : les ministres de Lausanne ne

veulent pas risquer d'avoir leur ancien collegue ä proximite,
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ils trouvent que son voisinage serait compromettant et dan-

gereux; ils veulent le voir loin d'eux, en une ville ou il sera

place sous la surveillance immediate de LL. EE.
Des faits d'une extreme gravite justifiaient la demarche

de la Classe. Le vendredi 23 novembre, un veritable scan-
dale s'etait produit ä la Cathedrale et Estienne de Beauchas-

teau en etait l'auteur. Gabriel de Petra (ou Depierre), l'un
des ministres de Lausanne, se disposait ä monter en chaire

sitot que la cloche aurait fini de sonner; Beauchasteau, assis

pres de lui, murmura quelques paroles entre ses dents, puis,
se tournant de son cote, lui dit que puisqu'on priait pour les

affliges il serait bon de recommander ä Dieu cette Eglise
profanee par ses ministres. De Petra ayant repondu qu'il ne

devait pas parier ainsi et que les ministres ne meritaient.

pas ce qu'il disait d'eux, Beauchasteau repliqua : « Tu es un

traitre, tu m'as aussi bien trahi que les autres, mais je te

jure que je me leverai et parlerai tout haut, avise bien. » Le

pauvre ministre, qui devait monter incontinent en chaire,

pria avec autant de douceur que possible son irascible inter-
locuteur de lui dire en quoi il avait failli et requt pour

reponse qu'il avait un jour profere un abominable blaspheme

que notre plume se refuse ä transcrire. II est evident que le

digne de Petra ne s'etait jamais rendu coupable d'un tel

acte. En realite, il avait commente dans son sermon du

dimanche precedent ce passage du troisieme chapitre des

Actes : « Vous l'avez fait par ignorance, comme aussi vos

gouverneurs », et il avait rapproche cette parole du passage
suivant de la Ie Epitre aux Corinthiens : « Mais nul des

princes de ce monde n'a connu la sapience de Dieu; car s'ils

I'eussent connu, jamais ils n'eussent crucifie le Seigneur de

gloire. » C'est ce dernier mot qui avait prete ä confusion et

que Beauchasteau avait mal entendu, comprenant ä la place

l'expression qui passe ä bon droit pour la plus grossierement
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energique de la langue frangaise. Voilä sans doute une me-
prise bien difficile ä expliquer, sinon par le desequilibre
mental de Beauchasteau. Lorsque de Petra eut entendu

l'etrange grief que son ex-collegue formulait contre lui, il se

contenta de l'exhorter, avec une patience qui etonne, ä s'ap-
procher davantage de la chaire et ä mieux ecouter dorena-

vant, mais son ennemi lui repondit bru.squement : « Tu n'as

rien ä me commander. » De Petra le supplia de ne faire
aucun scandale : s'il entendait quelque chose d'incorrect, il
n'avait qu'a s'en plaindre et le magistrat, c'est-a-dire Mon-

seigneur le Bailli y mettrait bon ordre. Lä-dessus
Beauchasteau declara avec un accent de depit et de mecontente-

ment qu'il en avait assez parle au bailli et ne voulait plus
s'adresser a lui, car « il fallait le zele des Princes et un fouet
de cordelettes pour repurger la maison de Dieu. »

De Petra, bien ennuye sans doute de cette scene imprevue,
monte alors en chaire. Beauchasteau, sans se laisser decon-

certer par la solennite du lieu et du moment, lui crie tout
haut qu'il va se lever devant le peuple pour le dementir.

Cependant, rien d'autre ne se passe ce jour-la. Le bailli est

mis au courant de cette fächeuse affaire et prie de prendre
des mesures. Le dimanche suivant, un officier baillival s'en

vient trouver Beauchasteau, assis ä sa place habituelle,
alors que le predicant va monter en chaire, et lui dit :

« Monsieur le Baillif vous presente le bon jour et vous

exhorte de vous contenir et ne donner aucun scandale en

l'eglise. » Beauchasteau se tourne sur-le-champ vers de

Petra et lui dit : « C'est ä vous qu'il parle, avisez » ; puis il
ajoute : « Eh bien! il faudra proceder d'une autre facon. »

Et ce fut tout en ce qui concernait de Petra. Mais Samuel

Jacquerod, son collegue, avait encore de plus graves plaintes
ä formuler contre l'ami des Jesuites.

Le 2 decembre, Jacquerod descendait de la chaire du
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temple dessus (c'est-ä-dire de la Cathedrale) apres le preche-

lorsque Beauchasteau l'interpella « en presence de

Messieurs les Professeurs Ecclesiastiques et Academiques, Es-

coliers et du peuple qui etait encore au temple », lui disant,

qu'il voulait lui presenter des papiers qu'il avait entre les

mains et qui etablissaient les profanations de la parole de

Dieu commises par les ministres au scandale du peuple et
dont Jacquerod lui-meme s'etait rendu coupable au cours de-

sa predication. Le malheureux ministre repondit ä

Beauchasteau que ses allegations etaient fausses et qu'il en pre-
nait ä temoins Dieu, le Saint-Esprit et toute l'Eglise; mais

Jacquerod, qui etait parfois violent, ne put s'abstenir de lui
declarer qu'il etait un miserable dont les reveries le laissaient

indifferent. Beauchasteau ne voulait ä aucun prix se tenir

pour battu. II continua ä lui parier avec vehemence et se mit
ä le tutoyer. Jacquerod le traita d'apostat, lui disant qu'il-
dementait par une telle conduite ce qu'il avait preche autrefois.

Beauchasteau lui repondit qu'il etait homme libre, et

qu'il le lui ferait sentir. Bref, le scandale etait tel et les-

esprits s'echauffaient si fort que l'intervention des autorites
devenait necessaire. Monseigneur le Bailli s'avanga done et

s'approcha des deux adversaires et Beauchasteau s'etant

pour comble d'imprudence porte ä sa rencontre avec bruit et,

insolence fut arrete par les officiers baillivaux. II opposa une

vive resistance, criant bien haut qu'il etait ä autrui et qu'on
n'avait pas le droit de se saisir de sa personne.

Le bailli'fit naturellement une enquete approfondie sur ce

qui s'etait passe et e'est grace ä cette sage mesure que nous

sommes renseignes sur ces evenements, entre autres d'apres
les depositions ecrites par les deux ministres et signees de

leur main.

LL. EE. ne tarderent pas a repondre ä la lettre que Jules

Fevot leur avait adressee sur ce sujet. Le 20 decembre, ordre
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etait donne au bailli de Lausanne d'envoyer Beauchasteau ä

Berne. Mais il y a mieux : l'avoyer et Conseil de Berne se

demanderent si l'ancien ministre et recteur n'avait pas peut-
etre communication avec le mauvais esprit; ils deciderent en

consequence de le faire examiner par l'executeur des hautes

ceuvres1 : s'il decouvrait quelque chose de satanique en

Beauchasteau, il en devait aviser sur-le-champ l'avoyer. Et
dire qu'on etait en 1621, deux ans avant la naissance de

Pascal et vingt-cinq apres celle de Descartes II est vrai que
le malheureux Urbain Grandier fut brüle tout vif pour
magie, malefice et possession en 1634 seulement.

Jules Fevot avait demande ä LL. EE., au nom de ses col-

legues, d'incarcerer Beauchasteau ä Berne. Cette priere fut
exaucee : le 20 decembre egalement, ordre etait donne au

directeur du Grand Höpital (l'höpital actuel de l'Ile) de

preparer pour l'ancien recteur de l'Academie de Lausanne une

mansarde, et de lui donner du pain et de la marmelade... Tel
fut le triste sort du pauvre Beauchasteau, qui etait issu d'une

noble famille, qui avait epouse la fille d'un bourgmestre de

Lausanne 2, et qui avait occupe des fonctions si importantes.
Son existence, au reste, ne fut pas beaucoup plus agitee que
celle d'un grand nombre de ses collegues, dans cette periode
d'anarchie que l'Academie traversa au seuil du XVIIe siecle.

W. HEUBI.

LETTRE INEDITE DU CONSEIL DE NYON

AU SUPERIEUR DES FRERES MINEURS

Avant la Reformation, il existait ä Nyon, dans la partie
basse de la Ville, un couvent de freres mineurs, de l'ordre de

1 Voir aux Archives cantonales bernoises le Registre du Conseil,

n° 42, p. 314.
2 Benjamin Rosset.
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